
Fiche - outil 
L'accord sujet - verbe : cas particuliers 

 
a. Règle générale 

 
Dans tous les cas, le sujet commande l'accord du verbe en personne et en 
nombre.  
     
  > Tu pars en voyage. - Les élèves partent en voyage. 
 

b. b. Cas particuliers 
 

(1) Si le sujet est généralement placé avant le verbe, on peut parfois 
le trouver après : on parle alors de sujet inversé. 
 

(2) Le sujet peut être placé loin du verbe.  
 

(3) Le sujet ne doit pas être confondu avec les pronoms personnels 
compléments d'objet placés avant le verbe. 

 
(4) Plusieurs sujets peuvent avoir un seul verbe. Dans ce cas, le 

verbe est au pluriel. 
 

(5) Un seul sujet peut avoir plusieurs verbes.  
 

(6) Dans le cas des tournures impersonnelles, l'accord se fait avec il.   
 

(7) Lorsque le sujet est le pronom relatif qui, l'accord se fait avec 
l'antécédent du pronom relatif. 

 
(8) Attention au cas où l'antécédent est un pronom personnel.  

 
(9) Dans le cas du présentatif « c'est » introduisant un nom, pronom 

ou GN pluriel, l'usage admet le singulier comme le pluriel. 
 

       > Ce sont ceux que nous voulions. (Plus soutenu) –  
    C'est  ceux que nous voulions. (Plus familier) 

 
(10) Le verbe s'accorde généralement avec le noyau du groupe 

nominal.  (ce sont les toiles qui tapissent le mur, pas l'araignée) 
sauf dans le cas des noms collectifs : 
 
• Un(e) + nom collectif : le verbe peut être au singulier ou au 

pluriel. 
     > Une bande de moineaux s'envola. - Une bande de    

moineaux s'envolèrent. 
 



 
• Le (la) + nom collectif : le verbe est au singulier. 

           > La troupe d'acteurs monte un nouveau spectacle. 
 

(11) Lorsque le groupe nominal sujet comprend un nom 
désignant un nombre, le verbe est au pluriel. 

        > Une dizaine de personnes entouraient la victime. 
 

(12) Lorsque le dernier mot d'une série résume ce qui précède, 
c'est    avec celui-ci que se fait l'accord. 

 
(13) Beaucoup, combien, peu, la plupart sont suivis du pluriel. 

        > Beaucoup sont candidats mais peu sont élus. 
 

(14) Moins de deux est suivi du pluriel. 
        > Moins de deux s'en sortent. 
 

(15) Plus d'un est suivi du singulier.     
        > Plus d'un a obtenu une mauvaise note.   
 

(16) Chaque (déterminant indéfini), chacun (pronom indéfini) et 
nul (pronom indéfini) sont suivis d'un verbe au singulier. 
 

     > Chaque chose est à sa place. - Chacun donnera son avis. -  
  Nul n'est autorisé à parler. 

 


